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L’an deux mille vingt-deux, le 14 du mois de décembre à 17 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 07 décembre 2022, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous 

la présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 25                                 

Nombre de pouvoirs : 7 Nombre de conseillers votants : 32 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Jean-Marc SIMOUNET, 

Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre MARSAT, Anne 

LAOUILLEAU, Françoise BERISSET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Ludovic ARMOËT, Marjorie 

CARVEL, Fatiha BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Fabrice MORETTI, Yannick POULET, Jean-Pierre 

BERTEAU. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Huguette LENOIR ayant donné procuration à Monsieur le Maire, 

Patrice BUQUET ayant donné procuration à Monsieur Jérémy RINGOT, Claudine CHAPRON ayant donné pouvoir à 

Monsieur Michaël DAVID, Saïd SAIDANI ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique ASTIER, Léa RAINIER ayant 

donné pouvoir à Monsieur Jean-Marc SIMOUNET, Florence DAMET ayant donné pouvoir à Monsieur Fabrice 

MORETTI, Philippe TARDY, Olivier COMMARIEU ayant donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre BERTEAU, Fabrice 

DELAUNE, Christine HERAUD. 

 

Objet | Evolution du schéma de mutualisation de Bordeaux Métropole 2022 - 

Approbation 
 

Le schéma de mutualisation est un document obligatoire imposé par la loi n°2010-1563 de réforme des collectivités 

territoriales du 16 décembre 2010.  

Il a été soumis aux Conseils Municipaux des Communes membres et approuvé par délibération municipale n°2015-

01 en date du 25 février 2015.  

Il a ensuite été adopté par le Conseil Métropolitain du 29 mai 2015. 

 

Il constitue le cadre de référence général des relations entre Bordeaux Métropole et les communes qui ont 

souhaité mutualiser certaines de leurs activités. 

 

Après sept années de mise en œuvre, il est apparu nécessaire de l’adapter afin de tenir compte de la réalité des 

relations entre la Métropole et les communes.  

 

Ainsi, certaines adaptations, fondées sur une logique d’amélioration du fonctionnement quotidien de la 

mutualisation, ont été proposées en 2020 :  

 

Le périmètre : passage à la notion de bloc de compétence et formalisation des pré-requis d’activité (non rétroactive) 

Le rythme : maintien des possibilités de mutualisation annuelles des communes mais intégration d’une projection 

de trajectoire des mutualisations à 3 et 6 ans 

Mécanisme de solidarité : adoption du principe d’atténuation du coût financier pour certaines communes par un 

mécanisme de solidarité 

 

Les adaptations ont été présentées lors du groupe de travail sur le Pacte de gouvernance ainsi que pour 

information au Conseil métropolitain du 21 mai 2021.  

 

Depuis, plusieurs évolutions importantes ont été adoptées et ont été intégrées dans la version 2022 de ce schéma :  

 

L’évolution du forfait de charges de structures (conseil métropolitain du 25 novembre 2021) 

La définition d’un mécanisme de solidarité en direction de certaines communes (conseil métropolitain du 28 janvier 

2022) 
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L’obligation pour les communes restées propriétaires de locaux hébergeant des agents régularisés et/ou 

mutualisés de réaliser les travaux du propriétaire ou de confier à Bordeaux Métropole des droits réels (BEA ou 

cession à titre gratuit) (conférence des Maires du 14 avril 2022)  

Des précisions sur les Révisions de Niveau de Service  

 

Conformément à la procédure prévue à l’article L5211-39-1 du Code général des collectivités territoriales, la ville 

doit se prononcer sur ce schéma dans les 3 mois suivants sa transmission. 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé de bien vouloir, adopter les termes de la délibération suivante : 

 

Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5211-39-1 ; 

 

Vu, la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant Réforme des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu, la délibération municipale n°2015-01du 25/02/2015 approuvant le schéma de mutualisation de 2015 ; 

 

Vu, le projet de schéma de mutualisation de Bordeaux Métropole ci-annexé ; 

 

CONSIDERANT qu’après près de sept années de mise en œuvre de la mutualisation à Bordeaux Métropole, il 

convient de faire évoluer le schéma de mutualisation pour tenir compte de la réalité des relations entre la 

Métropole et les communes : 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par : 

32 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

 

Adopte le schéma de mutualisation annexé à la présente délibération. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et  an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




